
Lettre hebdomadaire n°01  
du 09/01/2026  

En direct de la fédé 44 
 

Actualité nationale :https://www.fcpe.asso.fr/ 
 

https://speakout.lemouvement.ong/campaigns/convention-citoyenne-education 

 
 

FCPE44 
 
 

14 Rue de la 
Barbinais 
44100 

NANTES 
 
 

02 40 69 79 62 
 

06 76 36 44 25 
 

fcpe44@wanadoo.fr 
 
 

https://44.fcpe.asso.fr/ 
 
 
 

Bureaux ouverts du 
lundi au jeudi  

de 9 h 30 à 12 h 30 et  
de 13 h 30 à 17 h 00,  

 
Vendredi 9 h30 à 12 h 30 

et de 13 h 30 à 16 h 
 

  

Prochaine formation FCPE44 : ORIENTATION samedi 24 janvier 2026 en 
présentiel au CIO de Nantes, rue du Fresche blanc :  
 
de 9h à 10h - l’orientation au collège,  
de 10h à 11h - l’orientation au lycée,  
de 11h à 12h - Parcoursup 
 
Sur inscription obligatoire par mail : fcpe44@wanadoo.fr 

Meilleurs 
Vœux à 
Toutes et  
Tous,  

 
Lors du conseil supérieur de l’éducation du 7 janvier, la FCPE (fédération nationale des 
conseils de parents d’élèves) a fait une déclaration à propos de la future interdiction des 
téléphones portables au lycée. « Nous savons cette mesure inapplicable et facilement 
contournable à l’occasion d’une sortie de l’établissement à l’inter-cours ou à la faveur d’un 
trou dans l’emploi du temps. Ce qui n’est pas possible dans la cour le sera quelques 
mètres plus loin devant l’entrée de l’établissement », écrit le bureau national. 
  
« Le lycée c’est l’espace de la construction de l’autonomie, la construction 
progressive de la maturité et de l’esprit critique… Cette mesure renonce à tout cela 
et nie le travail pédagogique des équipes éducatives. Cette interdiction est aussi un 
mauvais signal envoyé aux lycéens qui conduisent à 17 ans, sont en passe de voter 
aux prochaines municipales ou présidentielles mais ne seraient pas suffisamment 
matures pour réguler leur usages numériques… » 
  
La FCPE demande « la création d’un nouveau programme scolaire pour répondre au seul 
moyen qui convienne pour éduquer les enfants et les adolescents aux enjeux du 
numérique ». 
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